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L'année 2000 était l'année des 75 ans de

l'ADIJ. Aussi ses responsables ont-ils
voulu donner une suite à l'histoire des
50 premières années de l'association,
que M. Bernard Prongué avait écrite en
1975. Mme Laurence Marti, docteure en

sociologie, a donc reçu mandat de
décrire l'évolution de l'ADIJ durant ces
25 dernières années. Décrire et évaluer,
devrait-on dire, car le travail de Mme
Marti constitue une sorte d'audit de

l'institution1.

En effet l'intérêt de cette étude réside
plus dans l'éclairage qu'elle apporte sur
la mutation et sur la nouvelle vocation
de l'ADIJ que dans la description des
nombreux événements qui ont jalonné
son histoire récente. Mme Marti montre
en effet comment l'ADIJ a passé, après
les plébiscites jurassiens, d'une
association de notables politiques et
économiques, organisés essentiellement en

lobby jurassien, à un organisme de

réflexion et de proposition, agissant
certes toujours, mais sous d'autres
formes, dans l'intérêt de l'ensemble des

districts jurassiens.

Laurence Marti explique bien les
turbulences qu'a traversées l'association et
les remises en question (dont certaines
allaient jusqu'à évoquer sa disparition).
Elle décrit parfaitement le processus
qui a conduit l'ADIJ, jusqu'alors
généreusement dotée par les pouvoirs
publics cantonaux, à se transformer en

«entreprise» d'étude et de prestations
de services. Une entreprise qui a cherché

(certes un peu par force) un
autofinancement presque complet de ses
projets. L'ADIJ n'avait plus de «pétrole»,

mais elle avait heureusement encore

des idées

Ce regard extérieur de Mme Marti sur le

fonctionnement de l'ADIJ est particulièrement

utile pour ses responsables. En

effet, comme M. Jourdain faisait de la

prose sans le savoir, ceux-ci ont quitté,
sans trop s'en rendre compte, le monde
confortable de l'association reconnue
d'utilité publique (et largement subventionnée

à ce titre) pour- affronter
l'environnement beaucoup plus instable et
périlleux de la libre entreprise.

C'est aujourd'hui en prenant pleinement
conscience de cette nouvelle réalité
institutionnelle que l'ADIJ gérera ses activités

mieux encore que par le passé et

que ses responsables continueront de

développer leurs capacités entrepreneu-
riales.

' Le résultat de cette recherche a paru, il y a peu,
dans le dernier volume des Actes de la Société

jurassienne d'émulation. Ceux qui ont déjà souscrit
et ceux qui le désirent encore pourront obtenir un
tiré à part de ce document, tiré à part enrichi de

trois contributions : celles des deux co-présidents
qui se sont partagé respectivement la préface et la

postface et celle du secrétaire général qui a rédigé
un avant-propos.
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